
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture et de
l'alimentation

AVIS PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL CONCLU DANS LE CADRE DE
L'ASSOCIATION INTERPROFESSIONNELLE DE LA BANANE (AIB)

L'accord interprofessionnel conclu dans le cadre de l'AIB le 8 mars 2019 relatif  à la réalisation d'actions
collectives est  étendu du 1er septembre 2019 au 31 décembre 2022 par  a  rrêté interministériel du 28 mai
2019 publié au Journal officiel de la République française le 19 juin 2019 (AGRT1911558A).

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000038649384
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